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Défense contre les 

inondations 

Protection et restauration des 

sites, des ecosystèmes 

aquatiques et zones humides 

GEMAPI Hors GEMAPI

 (comprend : La prévention du 

risque inondation) 

(comprend : lutte contre les 

espèces aquatiques)
items 1-2-5-8 items 10

MEMBRES : 12 EPCI-FP + 5 COMMUNES 1 2 5 8 6 10 11 12 100 % 100% EPCI : 34 CNES : 5

AGGLOPOLYS  :  pour 15 communes :  Blois, Candé sur Beuvron, 

Cellettes, Chailles, Cheverny, Chitenay, Cormeray, Cour-

Cheverny, Les Montils, Monthou sur Bièvre, Saint gervais la 

Forêt, Sambin, Seur, Valaire et vineuil x x x x x x x x 23,99 29,45 7 0

CC CŒUR DE SOLOGNE : pour 6 communes : Chaon, Chaumont 

sur Tharonne, Lamotte Beuvron, Nouan le fuzelier, Souvigny en 

Sologne et Vouzon x x x x x x x x 12,4 15,81 4 0

CC GRAND CHAMBORD : pour 14 communes : Bauzy, Bracieux, 

Crouy sur Cosson, Fontaines en Sologne, Huisseau sur cosson, La 

ferté Saint Cyr, Mont près Chambord, Montlivault, Neuvy, Saint 

Claude de Diray, Thoury et Tour en sologne. Extension 

Chambord et Maslives x x x x x x x x 19,38 23,98 6 0

CC ROMORANTINAIS ET MONESTOIS : pour 2 communes : 

courmemin et Mur de sologne x x x x x x x x 1,21 1,59 1 0

CC SAULDRE ET SOLOGNE : pour 3 communes : Argent sur 

sauldre , Brinon sur Sauldre et clemont x x x x x 2,75 1 0

ARGENT SUR SAULDRE x x x 0,6 1

BRINON SUR SAULDRE x x x 2,75 1

CLEMONT x x x 0,48 1

CC SOLOGNE DES RIVIERES : pour 1 commune:  Pierrefitte sur 

sauldre x x x x x x x 0,83 1,07 1

PIEREFFITTE SUR SAULDRE x 1

CC VAL DE CHER CONTROIS : pour 4 communes : Le Controis en 

sologne( sauf thenay) , Soings en Sologne, Fresnes et Sassay x x x x x x x x 5,24 6,6 2 0

CC SOLOGNE DES ETANGS : pour 12 communes : Dhuizon, La 

Ferté Beauharnais, La Marolle en Sologne, Marcilly en Gault, 

Millancay, Montrieux en Sologne, Neung sur Beuvron, Saint 

Viatre, Veillens, Vernou en sologne, Villeny et Yvoy le Marron. x x x x x x x x 13,91 17,67 4 0

CC PORTES DE SOLOGNE: Pour 6 communes : Jouy le Potier, La 

ferté saint Aubin, Ligny le Ribault, Marcilly en Villette, 

Menestreau en villette et Sennely. x x x x x x 14,99 5 0

CC VAL DE SULLY : Pour 7 communes : Cerdon du Loiret, Saint 

Florent le jeune, Vannes sur Cosson, Villemurlin et Isdes. 

Extension Neuvy en Sullias et Viglain. x x x x 3,96 1 0

CC GIENNOISE : Pour 1 commune : Coullons x x x x 0,36 1 0

CC DES LOGES : Pour 2 communes : Vienne en Val et Tigy; x x x x 0,98 1

VIENNE EN VAL x x x 1

MODIFICATIION DES STATUTS COMPETENCES 

TRANSFEREES AU 01/01/2021

BLOC 1 GEMAPI: items 1-2-5-8

Mise en place et l'exploitation 

des dispositifs de surveillance 

de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques

Exploitation, entetien, 

aménagement d'ouvrages 

hydrauliques appartenant au 

SEBB

lutte contre la pollution 
Entretien et amenagement 

d'un cours d'eau
Aménagement d'un bassin

CLE REPARTITION 

REPRESENTATIVITE

SIEGES : 39

COMITE SYNDICAL 

ANNEXE - COMPETENCES EXERCEES PAR LE SEBB AU 01/01/2021

BLOC 2 HORS GEMAPI : items 6-10-11-12

animation et la concertation dans 

le domaine de la gestion et de la 

protection de la ressource en et des 

milieux aquatiques 




